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Remboursement d un crédit immobilier

Par Melle B, le 09/01/2024 à 11:41

bonjour m ont ex mari a épuré le crédit immobilier suite à notre divorce 

je dois lui rembourser la moitié de la somme 

j ai commencé avec un certain montant mais je ne peux plus rembourser autant et j ai besoin
de diminuer celui ci 

il n y a pas de reconnaissance de dettes 

Est ce que je peux diminuer de moi même la somme sans avoir de soucis avec lui par la suite 

La situation est toujours tendue entre nous

Par Visiteur, le 09/01/2024 à 13:33

Bonjour,

Avez-vous un jugement qui indique votre obligation de remboursement ?

Sans accord entre vous, il est fort possible qu' Il va exige la somme prévue par voie de justice.

Par Melle B, le 09/01/2024 à 23:14

Bonjour 
Non je n ai pas de document officiel écrit 
Les échanges de l époque étaient avec le notaire par mail, stipulant que nous devions épurer
le crédit 
Mon ex mari a voulu par la suite que je lui fasse une reconnaissance de dette qu il aurait
déposé chez le notaire 
Je lui ai dit que je lui ferais et je ne l ai jamais fait 
Je le paye mais je ne vais pas pouvoir lui donner les mêmes mensualités et donc sur la durée
initiale 
Merci beaucoup 



Par Visiteur, le 09/01/2024 à 23:22

Alors attendez vous à des poursuites pour la récupération de cette dette.

Par Melle B, le 09/01/2024 à 23:29

Je souhaiterais continuer à payer mais je ne peux pas des mêmes montants

Par Melle B, le 09/01/2024 à 23:38

Donc si j ai bien compris 
Je peux modifier mes mensualités et je vois s il fait appel à un avocat si cela ne lui convient
pas ? 
Merci bien à vous

Par Melle B, le 09/01/2024 à 23:40

Je viens de comprendre 
Cela ne passera pas
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